
Réponse à un adhérent qui n’a rien compris. 

 

 

Bonjour Claude, 

Ma femme et moi nous ne renouvellerons pas notre adhésionAFI car je ne 
bénéficie pas des avantages sociaux français. 

Bien évidemment nous voulons continuer à profiter des rencontres entre 
amis en payant un supplément. 

Nous ne pourrons pas nous joindre le 28 mai pour obligations familiales. 

Amitiés et bonne journée 

Ma réponse 

 

Bonjour cher incognito, 

Un peu triste et déçu de ta réponse.  

Tout d’abord l’AFI propose différentes aides à ces adhérents : que ce soit sur 
le plan juridique, en cas d’accidents et d’incidents, de décès,de problèmes 
financiers et autres. 

L’AFI sert également à trouver des solutions à certains cas dramatiques et à 
certaines personnes isolées et parfois incapables d’accomplir les démarches 
nécessaires les plus élémentaires auprès de différents organismes. 

Elle permet également lors de réunions festives de briser la solitude de 
personnes qui n’ont que cette occasion pour sortir et aux nouveaux arrivants 
et membres de faire connaissance avec notre communauté facilitant ainsi 
leur intégration dans leur nouveau pays d’adoption. 

Comme toute organisation l’AFI a besoin de ses adhérents pour exister et 
malheureusement l’argent est entre d’autreschoses l’une de ses priorités. 

En second lieu vient le don de la présence qui apporte camaraderie, amitiéet 
bienveillante attention les uns envers les autres. 

Tu ne veux plus renouveler ton adhésion c’est ton libre choix. Peut-être que 
100 THB par mois n’est pas justifié au regard de ce que l’association offre. 



Mais vois-tu nous sommes des dizaines de bénévoles à donner notre temps 
sans compter et n’avoir comme compensation que celle d’avoir apporter un 
petit plus à nos compatriotes. 

Si tu ne bénéficies pas des avantages sociaux français l’association vous à 
permis à toi et ton épouse de bénéficier d’un bilan de santé à un prix très 
avantageux si je ne me trompe. 

L’association est un tout et non pas un self- service ou chacun viendrait 
prendre ce qui l’intéresse au gré de ces besoins et dois-je rappeler que seuls 
les amis de nos membres qui désirent y adhérer sont invités. 

Voilà cher incognito ce que je tenais à te dire. 

Je te souhaite une bonne journée. 

Claude Rigal 


